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Direction départementale
des territoires du Doubs

Arrêté n°  du 

portant attribution de subvention dans le cadre du

Plan Départemental d’Actions de Sécurité Routière (PDASR) 2023

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le décret  modifié  n°2012-1246 du  7 novembre  2012 relatif  à  la  gestion budgétaire  et
comptable publique ;

Vu les crédits délégués au titre du financement des actions du Plan Départemental d’Actions
de Sécurité Routière (PDASR) sur le budget du programme 207, activité 0207-0202-0102 ;

Vu  le  projet  déposé   par  l’association   Comité  régional  de  cyclisme Bourgogne Franche-
Comté domicilié 3 avenue des Montboucons 25000 BESANCON ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°25-2023-04-07-00003  du  07  avril  2023  portant  délégation  de
signature à M. Patrick VAUTERIN, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2023-06-07-00003 du 7 juin 2023 relatif à la subdélégation de
signature générale de M. VAUTERIN à ses collaborateurs ;

A R R Ê T E

Article 1er : Il est attribué une subvention de mille trois cent vingt quatre euros (1324€TTC),
imputée sur le programme 207, activité 0207-0202-0102,  à l’association Comité régional de
cyclisme Bourgogne Franche-Comté pour la mise en place d’actions de sensibilisation à la
sécurité routière.

Article 2 : Le montant de la subvention sera versé en une fois après la réalisation de chaque
action sur le compte dont les références suivent :

N° SIRET     :   330 242 488 00048

N° IBAN     :   Fr76 1027 8080 0300 0189 6884 576

BIC     :   CMCIFR2A

N° CHORUS     :   0

N° d’EJ     :   2104074485

Direction départementale des territoires du Doubs
5 voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mél : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr 1/2
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Article 3: Le reversement de la subvention allouée pourra être exigé, dans l’un ou l’autre des
cas suivants :

    • l’action retenue au PDASR n’est pas réalisée ou partiellement réalisée ;

   • le bilan financier à l’issue de cette action n’est pas adressé à la Direction Départementale
des Territoires – Pôle sécurité routière ;

    • la subvention est utilisée de façon non conforme à l’objet.

Article  5 : Le pôle Sécurité Routière de la DDT du Doubs doit être cité comme partenaire
financier dans toutes les communications liées à cette action (articles de presse, site Internet
de l’association, ...).

Article  6 : La présente décision peut faire l’objet soit d’un recours administratif,  soit d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25
044 BESANCON Cedex 3,  dans  le délai  de deux mois  à compter  de la notification de la
présente décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par  l’application informatique « Télérecours
citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 7 : Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs dont copie sera adressée à M. le
Président de l’association   Comité régional de cyclisme Bourgogne Franche-Comté.

Fait à Besançon, le 29 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires par

subdélégation
La responsable de l’Unité Sécurité Routière,

Gestion de Crises, Transports,

Céline DZIADKOWIAK

5 voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 2 / 2
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CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

ARRÊTÉ N° 25-2023-06-30
portant sur l’interdiction temporaire de l’achat, de la cession, de l’utilisation, du port et du
transport d’artifices de divertissement et articles pyrotechniques dans le cadre de la lutte

contre les violences urbaines sur le territoire du département du Doubs.
.

Le préfet du Doubs,
Chevalier de la légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du mérite,

VU  la directive 2013/29/UE du Parlement européen et du Conseil  du 12 juin 2013 relative à
l'harmonisation des  législations  des  États  membres  concernant  la  mise  à  disposition sur  le
marché d'articles pyrotechniques ;

VU la directive 2014/28/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 relative à
l'harmonisation des  législations  des  États  membres  concernant  la  mise  à  disposition sur  le
marché et le contrôle des explosifs à usage civil ;

VU le code pénal, notamment ses articles 222-14-1 et 222-15-1 ;

VU le code de la défense, notamment ses articles L.2352-1 et suivants, R.2352-1, R.2352-89 et
suivants et R.2352-97 et suivants ;

VU le code des douanes, notamment ses articles 38 et 323 ;

VU le code de l'environnement, notamment ses articles R. 557-6-1 et suivants ;

VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2215-1, L.2542-
2 et suivants ;

VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 3131-13 et suivants et L. 3136-
1 ;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

VU le décret 2015-799 du 1er juillet 2015 relatif aux produits et équipements à risques ;

VU les décrets n° 2010-455 du 4 mai 2010 et 2010-580 du 31 mai 2010 relatifs à l’acquisition, la
détention et l’utilisation des artifices de divertissement et des articles pyrotechniques ;

VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination du préfet du Doubs – M. COLOMBET (Jean-
François) ;

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 91
Mél : pref-  polices-administra  t  ives  @doubs.gouv.fr   1/5
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CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

VU l'arrêté n° 25-2023-01-24-00005 du 24 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme
Saadia TAMELIKECHT, sous-préfète, directrice du Cabinet ;

VU l'arrêté du 31 mai 2010 modifié, pris en application des articles 3, 4 et 6 du décret n° 2010-
580  du  31  mai  2010  relatif  à  l'acquisition,  la  détention  et  l'utilisation  des  artifices  de
divertissement et des articles pyrotechniques destinés au théâtre ;

VU l'arrêté du 01er juillet 2015 relatif à la mise sur le marché des produits explosifs ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2005-1904-01841  du  19/04/2005  relatif  à  la  réglementation  des
bruits de voisinage dans le département du Doubs, modifié, et notamment ses articles 5 et
6 ;

CONSIDÉRANT  la  pratique  dans  le  Doubs  de  l'usage  à  vocation  festive  des  artifices  de
divertissement et engins pyrotechniques à l'occasion des festivités et célébrations nationales;

CONSIDÉRANT  que l'utilisation de ces artifices a pour conséquence potentielle de générer
des attroupements significatifs de personnes, que ceux-ci résultent de l'intérêt présenté par
certains badauds présents sur la voie publique ou de phénomènes de bandes;

CONSIDÉRANT  les  violences  urbaines  survenues  les  28  et  29  juin  2023  à  Audincourt,
Besançon, Montbéliard et Pontarlier et dans les communes de leur périphérie immédiate au
cours desquelles  des  artifices de divertissement de type chandelles  romaines,  et fusées de
toutes catégories ont été massivement utilisés en tir tendu contre les forces de l'ordre et les
sapeurs-pompiers,  ayant  pu  générer  des  blessures  parfois  graves  (traumatismes  auditifs,
brûlures) pour les fonctionnaires du service public en ayant été les victimes; que certains des
fonctionnaires blessés sont susceptibles  de conserver des séquelles;

CONSIDÉRANT  les  dégradations  ou  destructions  par  incendie  de  biens  mobiliers  ou
immobiliers du fait ou à l’aide de l'usage d'articles pyrotechniques dans un grand nombre de
communes du département du Doubs (notamment les  communes d’Audincourt,  Besançon,
Montbéliard  et  Pontarlier)  durant  la  période  précitée;  qu'en  conséquence,  la  totalité  du
territoire du département est concernée par des risques graves de troubles à l'ordre public et
que dès lors, les mesures à adopter ne peuvent être limitées à un seul périmètre ;

CONSIDÉR ANT  par  ailleurs  que  l'utilisation  d'artifices  de  divertissement  et  articles
pyrotechniques impose des précautions particulières au regard des risques encourus pour ceux
qui les manipulent ou pour leur entourage, notamment les enfants ;

CONSIDÉRANT  que les artifices des catégories Cl et F1, de par leur utilisation détournée,
contribuent aux violences urbaines en étant utilisés comme moyen de propagation des feux
dans le cadre de l'incendie de mobilier urbain ou de véhicules ; que dès lors, les mesures à
adopter ne peuvent pas seulement s'appliquer aux artifices de catégories supérieures ; et que,
au surplus, cela contribue à la clarté et à la lisibilité de la mesure pour le grand public ;

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 2/5
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CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

CONS IDÉR AN T  également  que  l'utilisation  d'artifices  de  divertissement  et  articles
pyrotechniques  de  manière  inappropriée  sur  la  voie  publique  est  de  nature  à  créer  des
désordres et mouvements de panique; qu'elle est susceptible de provoquer des alertes inutiles
des  forces  de  l'ordre  et  de  les  détourner  ainsi  de  leurs  missions  de  sécurité;  qu'elle  est
également susceptible, en couvrant les détonations d'armes à feu, de masquer une attaque
réelle, risquant ainsi d'accroître le nombre de victimes ;

CONSIDÉRANT que cette utilisation est notamment le fait de mineurs ;

CONSIDÉRANT que  des  groupes  composés  d’individus  violents  et  très  mobiles  sont
actuellement  à  l’origine  de  débordements  dans  le  cadre  de  violences  urbaines ;  que  ces
désordres,  à l’occasion desquels sont perpétrés des atteintes graves aux personnes et aux
biens, des dégradations importantes du mobilier urbain et de véhicules sont commis par ces
individus ;

CONSIDÉRANT  qu’il  apparaît  que  les  rassemblements  de  ces  individus  ont  entraîné  des
troubles graves à l’ordre public du fait le plus souvent, de jets de projectiles constituant des
armes par destination y compris des articles pyrotechniques; qu’il y a lieu en conséquence de
prévenir ces troubles en faisant application des dispositions de l’article L. 211-3 du code de la
sécurité intérieure qui permet au préfet d’interdire dans certaines conditions le port et le
transport sans motif légitime d’objets pouvant constituer une arme ;

CONSIDÉRANT  qu’il appartient à l’autorité de police compétente de prendre les mesures
adaptées et nécessaires en vue de prévenir les désordres et les infractions à la loi pénale ; la
constitution  possible,  de  groupes  par  les  éléments  les  plus  radicaux  et  violents  qui
déambulent sans destination précise pour commettre des infractions ;

CONSIDÉRANT que les risques de trouble à la tranquillité et l’ordre publics provoqués par
l’emploi  de ces  artifices  sont  actuellement particulièrement  importants  dans  le  cadre de
violences urbaines sur le territoire du département ;

SUR proposition de la directrice de cabinet du Préfet du Doubs ;

- A R R E T E -

Article  1er :  L'achat,  la  vente  et  la  cession  des  artifices  de  divertissement  et  des  articles
pyrotechniques de catégories C1, F1, C2, F2, C3, F3, C4, F4, P1, P2, T1, et T2 sont interdits sur
l'ensemble du territoire des communes du département du Doubs.

8 bis, rue Charles Nodier
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CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Article  2 :  L'utilisation,  le  port  et  le  transport  des  artifices  de  divertissement  et  articles
pyrotechniques de catégories C1, F1, C2, F2, C3, F3, C4, F4, P1, P2, T1, et T2 sont interdits sur
l'ensemble du territoire des communes du département du Doubs.

Article 3 :  Les dispositions des articles 1 et 2 s'appliquent à compter du vendredi 30 juin 2023
à 19h00 jusqu'au mardi 4 juillet 2023 à 06h00.

Article 4: Conformément à la réglementation en vigueur, il est rappelé que :

 la  vente  au  déballage  d'artifices  de  divertissement  et  d'articles  pyrotechniques  est
interdite,  qu'elle  se  déroule  sur  terrain  public  ou  privé  ou  à  l'occasion  de  marchés
(articles L.2352-1 et suivants et R.2352-97 et suivants du code de la défense) ;

 l'importation depuis tout pays de l'UE ou hors de l'UE, y compris par voie postale, des
artifices  de  divertissement  et  articles  pyrotechniques  est  soumise  à  autorisation
douanière dite autorisation d'importation de produits explosifs (arrêté ministériel du 19
janvier 2018). En l'absence d'une telle autorisation, tout contrevenant s'expose à la saisie
immédiate des marchandises introduites par des agents des douanes, des policiers ou
des gendarmes ainsi  qu'à une amende douanière allant jusqu'à 2 fois la valeur de la
fraude.

Article 5 :  Par dérogation aux articles 1  et 2,  sont autorisées la vente et la  mise en œuvre
d'artifices de divertissement et d'articles pyrotechniques à des usages professionnels, par des
personnes titulaires d'un agrément préfectoral relatif à l'acquisition, la détention et la mise en
œuvre des artifices de divertissement de catégorie F4 et des articles pyrotechniques destinés au
théâtre de la catégorie T2 et d'un certificat de qualification F4-T2 de niveau 1 ou 2, ou dans le
cadre des articles P2, d'une habilitation délivrée par un organisme agrée pour ce type d’articles
pyrotechniques au titre de l’acquisition et de l’utilisation, ou d'une formation délivrée par une
administration publique, au titre de la seule utilisation.

Article 6     :   Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies, conformément
aux lois et règlements en vigueur.

Article 7     :   Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture
du Doubs. 

Article 8:  Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais
suivants :

– un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la
préfecture du Doubs ;

– un  recours  hiérarchique  adressé  à  Monsieur  le  Ministre  de  l’Intérieur  –  DLPAJ  –  Place
Beauvau – 75 800 PARIS cedex 08.

8 bis, rue Charles Nodier
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CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

– un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Besançon – 30, rue
Charles Nodier – 25 000 BESANÇON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2  mois suivant laᵉ
date de notification de la décision contestée (ou bien du 2  mois suivant la date du rejet deᵉ
votre recours gracieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours une copie de la décision contestée et,
le cas échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution
de la décision administrative contestée.

Article  9     :   La  directrice  de  cabinet  du  préfet du  Doubs,  MM.  les  sous-préfets  des
arrondissements  de  Montbéliard  et  Pontarlier, le  directeur  départemental  de  la  sécurité
publique  et  le  commandant  du  groupement  de  gendarmerie  du  Doubs,  les  maires  du
département  du  Doubs sont chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent arrêté.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 5/5

Besançon, le 30 juin 2023
Pour le préfet, par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

signé

Saadia TAMELIKECHT
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Cabinet
Direction des sécurités

Arrêté préfectoral n°25-2023-06-30-

portant interdiction de manifestation et de rassemblement revendicatif

sur la commune de Besançon

Le Préfet du Doubs

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 211-1 et suivants ;

Vu le code pénal, et notamment ses articles 431-3 et suivants et l’article R. 610-5 et R. 644-4 ;

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L2214-4 ;

Vu le code de la route notamment l’article L. 412-1 ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  du  23  juin  2021,  portant  nomination  de  M.  Jean-François  COLOMBET,  Préfet  du
Doubs ;

VU  l'arrêté n° 25-2023-01-24-00005 du 24 janvier 2023 portant délégation de signature à Mme
Saadia TAMELIKECHT, sous-préfète, directrice du Cabinet 

CONSIDÉRANT qu’un appel à rassemblement lancé par un syndicat étudiant, remplacé par un appel
par un collectif de plus grande ampleur,  pouvant regrouper plusieurs centaines de participants est
organisé dans le département du Doubs le vendredi 30 juin 2023 notamment un appel à manifester à
Besançon sur le parking Battant à 20h, en mémoire de Nahel et contre les violences policières ;

CONSIDÉRANT que l’appel à rassemblement a été relayé sur les réseaux sociaux et est susceptible de
mobiliser un nombre important de manifestants ;

CONSIDÉRANT les violences urbaines survenues les 28 et 29 juin 2023 sur l’ensemble du territoire
national  ayant  donné  lieu  à  de  violents  affrontements  entre  les  forces  de  sécurité  intérieure  et
notamment sur le département du Doubs à Besançon;

CONSIDÉRANT que des groupes composés d’individus violents et très mobiles sont actuellement à
l’origine  de  débordements  dans  le  cadre  de  violences  urbaines ;  que  ces  désordres,  à  l’occasion
desquels sont perpétrés des atteintes graves aux personnes et aux biens, des dégradations importantes
du mobilier urbain et de véhicules sont commis par ces individus ;

CONSIDÉRANT  que les violences susmentionnées peuvent se produire de manière prévisible dans le
cadre de manifestations revendicatives n’ayant pas fait l’objet d’une déclaration auprès des autorités
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compétentes ayant pour finalité d’éviter des débordements de nature à compromettre l’ordre et la
sécurité publics ;

CONSIDÉRANT que les  manifestations  susmentionnées  n’ont  pas  fait  l’objet  d’une  déclaration  en
bonne et due forme selon les termes des articles L211-1 et suivants du code de la sécurité intérieure ;

CONSIDÉRANT qu’aucune déclaration préalable n’a été déposée auprès de préfet du Doubs,  qu’il
n’est pas permis de connaître les mesures envisagées par les organisateurs pour garantir la sécurité et la
tranquillité publiques au regard du nombre de participants ;

CONSIDÉRANT l’urgence à prévenir les risques d’atteinte à l’ordre public ; que le nombre de personnes
attendues dans ce type de rassemblement est élevé ; que les moyens appropriés en matière de lutte
contre les incendies et de secours aux personnes, ainsi qu’en matière de sécurité sanitaire et routière
ne peuvent être réunis ;

CONSIDÉRANT que dans  ces  circonstances,  ces  rassemblements  sont  de nature à provoquer  des
troubles graves à l’ordre et à la tranquillité publics ; que l’interdiction, qui est strictement nécessaire et
proportionnée aux objectifs poursuivis, est seule de nature à prévenir efficacement ces troubles ; 

CONSIDÉRANT que dans le cadre de la posture Vigipirate « risque attentat » actuellement en vigueur,
les forces de sécurité intérieure sont mobilisées pour garantir la protection des personnes et des biens
contre  les  risques  d’attentat  dans  les  grands  rassemblements,  les  centre-villes  et  les  centres
commerciaux ;

CONSIDÉRANT que, dans ces circonstances, l’interdiction sur l’ensemble du territoire de la commune
de Besançon, de manière proportionnée et circonstanciée, est seule de nature à prévenir efficacement
les troubles à l’ordre public susceptibles d’intervenir ;

Sur proposition de la directrice de cabinet du préfet du Doubs ;

ARRETE :

Article 1 :  Toute manifestation ou rassemblement revendicatif  est interdit sur le territoire de la
commune de Besançon à compter du vendredi 30 juin 2023 à 19h00 jusqu’à mardi 4 juillet 2023 06h00.

Article 2 : Toute infraction au présent arrêté sera réprimée, par l’article 431-9 du code pénal, de
six mois d’emprisonnement et d’une amende d’un montant de 7 500 euros et par l’article R.644-4 du
même code  s’agissant  des  participants,  à  savoir  une  amende  prévue  pour  les  contraventions  de
quatrième classe .
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Article 3 :  La directrice de Cabinet et le directeur départemental de la sécurité publique sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au procureur
de la République et au maire de Besançon et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
du Doubs.

Article  4 : Le présent  arrêté peut  être  contesté selon  les  voies  de recours  et  dans  les  délais
suivants :

– un  recours  gracieux  adressé  au  pôle  polices  administratives,  direction  des  sécurités  de  la
préfecture du Doubs ;

– un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ – Place Beauvau –
75 800 PARIS cedex 08.

– un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Besançon – 30, rue
Charles  Nodier  –  25 000  BESANÇON.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2  mois suivant la dateᵉ
de notification de la décision contestée (ou bien du 2  mois suivant la date du rejet de votre recoursᵉ
gracieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours une copie de la décision contestée et, le
cas échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de
la décision administrative contestée.

Fait à Besançon, le 30 juin 2023

 Pour le préfet, par délégation

 La sous-préfète, directrice de cabinet

signé

  Saadia TAMELIKECHT
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